




Affaire suivie par la DAT - ANRU 

 

RENOUVELLEMENT URBAIN DES QUARTIERS ARISTE BOLON/SIDR HAUTE 

MODALITES DE CONCERTATION  

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur les modalités de 

concertation et d’information du public mises en œuvre par la collectivité autour du projet de 

renouvellement urbain (NPNRU) des quartiers Ariste Bolon/SIDR Haute. 

 

Pour rappel, ce projet a fait l’objet d’un conventionnement avec l’Agence Nationale de 

Renouvellement Urbain (ANRU), en date du 13 mars 2020 pour l’engagement d’une première tranche 

de travaux. En outre un avenant n° 1 a été adopté par le conseil municipal le 5 octobre 2021. 

 

En effet, les articles L.103-2 et suivant du Code de l’urbanisme prévoient l’obligation faite à la 

collectivité porteuse du programme de renouvellement urbain de mettre en œuvre, au profit des 

habitants concernés, une information et une concertation relatives au projet, depuis sa conception 

jusqu’à sa validation et sa mise en œuvre. L’objectif de cette concertation est d’apporter aux intéressés 

un niveau d’information suffisant pour leur permettre de s’impliquer et de faire valoir leurs 

« expertises d’usage ». 

 

Au-delà de ces obligations réglementaires, la ville de Le Port est soucieuse d’associer le plus 

étroitement possible les habitants au projet. Elle a donc mis en œuvre, un programme d’actions 

diversifié pour répondre à cette ambition : 

 

- 7 réunions d’informations publiques : présentation du plan guide, présentation des projets de 

démolitions, 

- Ateliers d’urbanisme autour de la destination future du site de Herbert Spencer par le Conseil 

d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) ; 

- Ouverture d’une maison de projet : lieu d’accueil, de réception et d’information du public, 

- Diffusion du « mot du Maire », 

- Organisation d’une semaine portes ouvertes « Nouvo Lorizon » à la maison de projet, 

- Mission de concertation autour du projet de groupe scolaire. 

 

Alors que le projet connait de nouveaux développements avec la signature d’un avenant n°1 à la 

convention globale, la Ville souhaite arrêter un nouveau programmepour prolonger la concertation 

engagée préalablement. 

 

Les modalités de concertation sont les suivantes : 

 

- Organisation de réunions publiques (à minima 2 réunions), 

- Mise en œuvre d’ateliers de co-construction, 

- Opération « portes ouvertes » à la maison de projet, 

- Mise à disposition du public d’un dossier de concertation consultable à la maison de projet, 

- Création d’outils de communication : bulletin trimestriel d’information, réalisation de courts 

métrages, création d’un site internet « Nouvo Lorizon ». 

 

L’ensemble des actions engagées fera l’objet d’une information préalable, sur le site et dans le journal 

de la Ville, sur les réseaux sociaux et par affichage dans les équipements publics du quartier. 

 

Un bilan annuel de concertation sera présenté au conseil municipal conformément à l’article L.103-6 

du Code de l’urbanisme. 
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Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver les modalités de la concertation du public concernant le projet de renouvellement 

urbain (NPNRU) des quartiers Ariste Bolon/SIDR Haute ; 

 

- d’autoriser la mise en œuvre du programme d’information et de concertation autour de ce 

programme ; 

 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 
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ANNEXE 1 : Périmètre NPNRU et secteurs de co-construction 
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